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Chambre des Représentants. 

SÉAl\CE DU H AVRIL f866. 

Crédits ordinaires et cxt1·aordinaires au builget de lit dette publique 1101n· 

le service des inlérêls et de l'amerllssement de l'emprunt de 60 millions 
de francs et peur frais de négociation de cet emprunt ,~1. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOlt DE LA SECTIO~ CENl'IULE (t), P.-\1\-' U. LIPPEN8. 

~h:ssurnas, 

Dans la séance du 7 mars dernier, Je Gouvernement a déposé un projet de loi 
tendant à ce que le crédit de 4.00,000 francs alloué pour le service des intérêts de 
ln delle flottante, qui forme l'art. {4te, du budget de la dette publique pour 
l'exercice {86~, soit porté à fr. 476,6rî0-2i. L'exposé des motifs de cc projet de 
Joi juslifie complètement la nécessité de cc crédit. 
Les sections l'ont admis sans observations et la section centrale vous en pro 

pose, à l'unanimité, l'adoption. 

L;; Rapporteur, 

ArG. LIPPENS. 
Le Pl'ésident, 
A. MOREAU. 

(t) Projcl de loi, n° 91. 
('} La section centrale présidée par 31. i.'l!onEAu, était composée de ~IM. VAN OVERLOOI', 

Jm.uoT, L1PPENS, YAN \V.\MDEKE, 'f'SERSTEYENS et DE Kencnovs. · 


